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Préambule  

 

 

Par délibération du Conseil Municipal du  13 avril 2011 , la commune dôAlleins a prescrit la r®vision de son Plan dôOccupation des Sols (POS) 

et lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

 

Conformément aux lois  é 

 

-  « Solidarité et Renouvellement Urb ains (dite «  Loi SRU  ») du 13 décembre 2000,  

-  « Urbanisme et Habitat (dite «  Loi UH  ») du 3 juillet 2003,  

-  « Pour  lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (dite «  Loi ALUR »)  du 24 mars 2014,  

-  « DôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la Forêt ( dite «  Loi 3AF ») du 13 octobre 2014,  

-  « Pour  la croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques » (dite «  Loi Macron  ») du 7 août 2015,  

 

é le présent document constitu e le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du PLU dôAlleins. 

 

Son contenu est défini ¨ lôarticle L. 1 51 -5 du Code de lôUrbanisme. 

 
Article L.1 51 -5 du Code de lôUrbanisme 
 
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;  
 
2° Les orientations g énérales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement publi c de coopération intercommunale ou de la commune  

 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  

 
Il peut  prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, a rchitecturales, patrimoniales et 
environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles  ».   
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Le PADD est un document sp®cifique traduisant le projet global et coh®rent dôam®nagement de la commune ¨ moyen / long termes. « Clé 

de voûte  » du PLU, il justifie les choix, mesures, actions et prescriptions du PLU.  Il a ainsi vocation à préciser et détailler les objectifs 

donn®s au PLU par le Conseil Municipal dôAlleins du 13 avril 2011 au moment de le prescrire :  

 

« Des objectifs généraux  :  

 

- Adopt er le document dôurbanisme communal aux ®volutions l®gislatives et r¯glementaires r®centes (Grenelle, é) ;  

- Prendre en compte les procédures et documents supra communaux et «  voisins  è (Directive Territoriale dôAm®nagement, 

Schéma de Cohérence Territorial, Plan Local dôUrbanisme des communes voisines é). 

 

Des objectifs thémati ques  :  

 

- Ma´triser lôextension urbaine et ®viter le mitage du territoire ;  

- Protéger le caractère agricole et boisé de la commune  ;  

- Maintenir les activités existantes  ;  

- Préserver et mettr e en valeur le patrimoine urbain paysager et environnemental de la commune  ;  

- Valoriser le centre ancien  ;  

- Améliorer les circulations piétonne et automobile et le stationnement  ;  

- Prendre en compte les risques.  » 
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Orientation 1  : Prot®ger lôenvironnement 

 

Outre les p olitiques  et réglementations supra -communales (DTA, Natura 2000  et DoCOb , SCoT), le  PLU vise aussi à  :  

 

- Protéger  à son niveau et sous la responsabilité de la commune, les espaces agricoles, naturels et forestiers  en définissant une 

trame verte et bleue,  

- Prendre  en compte le s risque s naturels,  

- Préserver  et mettre en valeur les paysages.  

 

1 .1. Protéger  les espaces agricoles, naturels et forestiers en définissant une trame verte et bleue  

 

Pour préserver les grands espaces dô®quilibre (espaces forestie rs, collinaires, naturels et agricoles ), le PLU doit assurer la remise en bon 

état des continuités écologiques et valoris er  la trame verte et bleu e déjà existante sur la commune. La mise en valeur de ces continuités 

écologiques (continuums forestier, milie ux ouverts et aquatique) et de cette trame verte et bleue  (TVB)  induit la préservation des milieux 

naturels, minéraux comme boisés , ainsi que les  cours dôeau, vabres,  canaux , ripisylves, haies , .. .  

 

Lôidentification des vabres dans le village, patrimoine naturel de la commune, ainsi que les espaces libres sur les terrains bâtis constituent 

la TVB urbaine dôAlleins, transition entre les plaines agricoles au Nord et le massif des Costes au Sud . Il est ®galement ¨ pr®voir dô®tendre 

les Espaces Boisés Classés et de créer des secteurs protégés non aedificandi  sur de nouveaux  secteurs  afin de renforcer le maillage de 

« corridor s écologique s » qui participe nt  fortement  au paysage  communal.  

 

1 .2. Prendre en compte les risques naturels  

 

Outre les risques  « mouvement s de terrain et séisme  » identifiés par le Plan de Prévention des Risques naturels ( PPRn) , la commune doit 

prendre en compte les autres aléas présents sur la commune  : feu x de forêt, inondations, transport de matières dangereuses , ...  

 

En ce sens, le PLU d oit prioritairement favoriser la lutte contre  :  

 

- Lôal®a incendie dans les secteurs  sensibles du massif des Côtes  et d ans les zones de piémonts en sécurisant une interface avec 

lôurbanisation, 

- Lôal®a inondation dans le village  et ses périphéries résidentiel les en conservant l a fonctionnalité des vabres  par lôinstauration de 

secteurs protégés . 
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1 .3.  Préserver et mettre en valeur les paysages  

 

Marqué par des espace s naturels et agricoles  de grande qualité , le PLU doit préserver le caractère rural de la commune  en  protégeant :  

 

- Le site inscrit «  Calvaire dôAlleins et abords » (arrêté du 14 décembre 1964) dont la protection est justifiée  : « Ce nôest pas le 

calvaire en lui -m°me qui retient lôint®r°t mais les pins noueux qui lôentourent et lôampleur du paysage quôon découvre depuis le 

site. La protection sôentend contre les constructions » (Source  : Rapport de proposition dôinscription, P. Boudillon, Délégué 

Départemental ï 5 janvier 1964)  

 

- Le paysage agricole  par lôinstauration de zones agricoles protégées de tout es constructions, y compris agricoles , 

 

- Le paysage boisé,  par la reconduite voire lôextension dôEspaces Bois®s Class®s sur dôautres secteurs,  

 

- Les élément s paysagers et patrimoniaux,  par lô®dification de prescriptions paysagères spécifiques  : secteurs prot égés, zones non 

aedificandi, reculs par rapport aux voies dans la logique de lôarticle L. 111 -1-4 du Code de lôUrbanisme, é 

 

- Les végétation s et ripisylves  le long des vabres, ruisseaux, canaux et canaux dôarrosage avec des secteurs protégés non aedificandi  

et des règles d e recul et dôinconstructibilit®, 

 

- La trame fonci¯re rythm®e par les rigoles dôirrigation et de drainage qui participent ¨ la qualit® paysag¯re du site, en secteurs 

irrigués.  
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1.4. Cartographie synth®tique de lôorientation nÁ1 
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Orientati on 2  : Ma´triser lôurbanisation et lôhabitat 

 

La 2ème  orientation du PADD vise ¨ mettre en îuvre avec le PLU les politiques nationales en faveur du renouvellement urbain inscrites 

dans la Loi SRU en 2000, consacrées avec les Lois Grenelle de 2009 et 2010 , et rappelées et précisées dans le PLH et le PAD D du SCoT 

dôAgglopole Provence. 

 

Au niveau communal, aux plans urbanistique, architectural et plus opérationnel (cf. les futurs aménagements urbains et paysag ers), il 

sôagit de pr®server le caract¯re patrimonial du village , class® en secteur ¨ enjeux paysagers prioritaires par lôAtlas des Bouches-du -Rhône,  

et r equalifier les espaces publics.   

 

La commune dôAlleins souhaite « rester un village » et répondre aux 

besoins de ses habitants (équipements, emplois, log ements) dans un 

environnement protégé et valorisé. Pour cela, il convient de maîtriser sa 

croissance, en prévoyant un développement démog raphique raisonné 

dôenviron 1 % /an ,  comme inscrit au Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT)  pour ne pas dépasser un p lafond de 3  000 habitants  dôici 2025. 

 

La commune dôAlleins comptait 2 428 habitants en 2012 (selon les données 

INSEE). Au cours des quinze derni¯res ann®es, sa population nôa cess® de 

croître depuis 1990 , ce qui permet dôestimer ¨ environ 2 535 habitants la 

population communale en 2015 .   

 

 

En 2012, Alleins possédait 1  077 logements dont 974 résidences principales, avec une taille des ménages à 2,5  personnes / logement . 

A partir de ces données, on peut projeter en 2015, un parc d e 1  015  résidences princip ales.  

 

En partant des projections précédentes, pour atteindre 2 92 0 habitants en 2025, le parc de logements devra compter 1 220  résidences 

principales (sachant que le calcul du nombre de résidences principales se base s ur une taille des ménages de 2,4  pers onnes par logement, 

estim®e ¨ partir des ph®nom¯nes de d®cohabitation et de diminution du nombre dôenfants par famille), soit 205  nouveaux logements 

auxquels sôajoutent environ 10% de fluidit® du parc, ce qui am¯ne ¨ une production totale dôenviron 226  nou velles résidences 

principales (RP) sur la période concernée.  

201 5  
2 535  habitants  

20 25  
2 92 0 habitants  

Plafond de 3 000 habitants  
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2 .1. Garantir un développement urbain recentré  

Afin de maintenir  un taux de croissance démographique acceptable et de 

pr®server lô®quilibre des zones (zones urbaines, zones à urbaniser, zones 

agricoles et zones naturelles) , le PLU doit ma´triser lôextension urbaine du village 

pour ®viter une surconsommation de lôespace et une dispersion de lôhabitat. 

 

Pour se faire, la commune doit réduire les zones constructibles (U, NA et NB) du 

POS de 1985 qui  représentaient quelques 220 hectares. Cette gestion plus 

®conome de lôespace est aussi le moyen dô®viter le mitage du territoire 

communal. Dans cette logique, les anciennes zones NB du POS «  en campagne  » 

et éloignées du village ont vocation à être revers ées en zones naturelles ou 

agricoles.  

 
Enveloppe constructible du POS  

Ainsi, la commune se développera dans son enveloppe urbaine actuelle , é 

 

é en ç comblant  » progressivement les anciennes zones NA les plus proches du 

village et quelques zones NB de la périphérie résidentielle, y compris dans un 

souci de ma´trise des d®penses publiques dô®quipements, dôassainissement 

notamment (cf. infra lôorientation nÁ4). Il sôagira par ailleurs de penser la forme 

urbaine dans un esprit dô®conomie et dôorganisation de lôespace, notamment en 

traitant les vides et en ®vitant la dispersion de lôhabitat. 

 
Enveloppes constructibles du POS et PLU  

et identification des zones NA et NB supprimées  
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Dans ces conditions, la commune dôAlleins souhaite garantir un d®veloppement urbain recentr® é 

é en maintenant son centre ancien en lô®tat (8 ha de zone urbaine UA) , 

é en d ensifiant de manière maîtrisée sa première couronne résidentielle  et en comblant les dents creuses  (80 ha),  

é en imposant lôurbanisation de 4 secteurs (5 ha) sous forme dôop®ration dôensemble avec une densit® minimale ou escomptée  de 15 

logements ¨ lôhectare, dans lesquelles le PLU pourra imposer un pourcentage de logements sociaux en fonction des spécificités de chaque 

site,  

é en permettant une urbanisation a®r®e en piémont du massif des Costes (22  ha) , sans densifier ces secteurs au m ême titre que le reste 

de lôenveloppe urbaine mais finir lôurbanisation en transition avec le massif par une typologie dôune ma ison sur une parcelle paysagère , 

par le biais dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 

é en pr®voyant lôavenir, en r®servant une zone de 6 ha qui ne pourra °tre ouverte quôapr¯s modification du SCoT.  

 

Cette persp ective dôavenir sur quelques 118 ha permet d ôune part de r®duire consid®rablement les surfaces constructibles du POS en les 

divisant par deux, et dôautre part dôaccueillir les quelques 385  habitants suppl®mentaires sur une vingtaine dôhectares et par densification 

de la première couronne résidentielle.  
 

Par ailleurs, le PLU doit permet tre de conduire une politique de logement afin de répondre aux phénomène s croissant s de décohabitations, 

à la f aible progression des logements de moyenne et petite taille s, et un nombre important des déplacements domicile - travail. Cette 

politique doit ains i se traduire par une diversification de lôhabitat pour r®pondre au mieux aux attentes en logements des ménage s (jeunes 

actifs, familles monoparentales , é). De plus, la commune souhaite soutenir l ôactivit® agricole de son territoire en permettant la possibilité 

de réaliser des extensions ou annexes, « dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site  »  en zone agricole.  
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2 .2. Préserver le caractère patrimonial du village  et son intérêt paysager  

 

Pour conserver le caractère patrimonial du village , le PLU doit permettre de valoriser le centre ancien et ses abords et de  protége r son 

patrimoine urbain et ses éléments identitaires  tels que  les Monuments Historiques (le Beffroi et la chapelle des Pénite nts dans le centre 

village et la chapelle Saint -Pierre vers le cimetière) ainsi que  le château, les fontaines  et  puits, les restanques , é A ce titre, le PLU doit se 

préoccuper des aspects extérieurs des constructions dans la zone UA  : façades, alignements,  hauteurs, é et doit fixer des r¯gles quant 

aux comblements des dents creuses, des sur®l®vations, é Par ailleurs, dôautres opérations de mise en valeur du bâti doi vent également 

être poursuivies  comme le renforcement de lô®clairage public ou de la signal®tique , les opérations façades, .. .  
 

Enfin, pour «  rester un village  », le PLU qu i a aussi pour objectif de pérennise r le cadre de vie des habitants, ne doit p as transformer  / 

révolutionner  les limites urbaines actuelles. Cette volont® d®crite dans lôobjectif précédent de garantir un développement urbain recentré 

et de pr®server lôint®r°t paysager de la commune passe aussi par une r®duction dôemprise des constructions, et des espaces libres non 

imperméabilisés des parcelles résidentielles en périphérie immédi ate  du centre  village  pour éviter une sur densification  incontrôlée  

(autrement dit, de favoriser une densification maîtrisée).  
 

Il y va de «  lôint®r°t paysager è dôAlleins. De fait, le PLU vise pour l'essentiel à conserver à Alleins son caractère villageoi s et de commune 

rurale  ; ce qui implique de densifier « autant que possible  le tissu urbain mais pas à n'importe quel prix et conditions  »  et ce, tout en 

garantissant des parcelles à taille humaine pour « éviter une ambiance de ville  » .   
 

2 .3. Requalifier les espaces publics  

 

Afin de marquer l ôidentit® villageoise et de p®renniser le cadre de vie des habitants, la requalification des espaces publics sôav¯re 

indispensable.  Dôun point de vue identitaire, il sôagit de renforcer la place de la R®publique en tan t que centralité en prévoyant un 

aménagement spécifique.  Il sôagit par ailleurs de sécuriser  les  accès aux équipements publics , aux écoles  en prévoyant notamment de 

poursuivre lôam®nagement des principaux cours sous la forme de mails faisant la part belle aux pi®tons (cf. infra lôorientation nÁ4) et de 

repenser  / requalifier  les zones de stationnement. Ces espaces doivent à terme redevenir de réel s lieu x publics  de rencontre s et de loisirs , 

parfaitement desservis par des l iaison s et cheminements piéton s.  
 

Sur un autre plan, la requalification des espaces publics doit prendre en compte particulièrement les espaces verts afin de leur conférer un 

r¹le dans la trame verte et bleue d®taill®e dans lôorientation nÁ1. 
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2.4. Cartographie synth®tique de lôorientation n°2  
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Orientation 3  : Conforter lô®conomie locale  

 

Commune r®sidentielle, Alleins b®n®ficie aussi dôun tissu ®conomique certes restreint mais actif. Les commerces et services de proximité y 

sont présents et ¨ lô®chelle / image du village. 

 

Des PME et a rtisans y exercent aussi leur activité, notamment au sein de la petite zone artisanale NAE, au POS, localisée en entrée de 

village au Nord -Ouest. De fait, le PLU vise à conforter cette économie locale.  

 

3 .1. Conforter lôéconomie artisanale, commerciale et de services et aider à un développement touristique mesuré  

 

Caractérisée  par une petite armature commerciale et artisanale, et tournée vers ses communes voisines pour les grands équipements 

publics et privés (administrations, collège  et lycée , enseignes co mmerciales, é à Salon -de-Provence, Mallemort , Senas, Eygui¯res, é), la 

commune dôAlleins doit pouvoir avec le PLU renforcer son économie locale.  

 

Pour se faire, le PLU doit permettre de d évelopper de nouvelles activités artisanales et commerciales non poll uantes et nuisantes en zone 

habitée , afin de garantir le maintien lôattractivit® de lôactivit® commerciale du centre village. 

 

Il doit aussi garantir le d®veloppement de lôartisanat au sein de s es espaces  dôactivit®s économiques (zone NAE  au POS, AUE au PL U) , 

notamment dans la zone dôactivit®s de la Ferrage qui fera dôailleurs lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation . 

 

Cela ®tant, ce d®veloppement doit sôeffectuer dans des conditions pr®cis®ment encadr®es (pas dôactivit®s industrielles et/ou polluantes ou 

générant trop de nuisances, sonores notamment) et une règlementation  permettant de ne pas dévoyer la zone en question  : intégration 

des habitations au volume b©ti ¨ usage professionnel, limitation de surfaces de plancher, é 

 

Lôobjectif du  PLU est aussi de conforter les commerces de proximité en centre -ville  en permettant une extension ¨ lôint®rieur des volumes 

bâtis existants . Enfin, l e développement de l ô®conomie locale doit ®galement se traduire par lôam®lioration de lôoffre dôh®bergement 

touristique en favorisant notamment le d®veloppement de chambres dôh¹tes et/ou gîtes , ¨ lôaide de r¯glementations qui pourrai en t leur 

être plus favorable s dans le PLU . 
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3 .2.  Maintenir  et développer  lôactivit® agricole 

 

Lôagriculture repr®sente une économ ie structurante de la commune . 

 

Dans ces conditions, le PLU doit maintenir un potentiel de terres agricoles constant pour préserver cette activité économique  agricole . 

 

A lôinverse et ¨ la marge, dans certains secteurs constituant des paysages identitaires  de la commune, des zone s protégées (dispositions 

visant à grouper les constructions voire inconstructibilité totale) sont envisagées.  

 

3 .3 . Permettre le développement des activités et énergies renouvelables  

 

Dans un e perspective  de développement durable, la commune souhaite encourage r les r®seaux dô®nergie et la production dôénergie s 

renouvelable s autant par le soutien à des projets ponctuels de production dô®nergie comme la réhabilitation à terme  de la carrière en 

champs photovoltaïque, quôen favorisant les constructions économes en énergies fossiles.  

 

Il sôagit ici dôintégrer toutes les démarches pouvant limiter les impacts environnementaux  des constructions , notamment la démarche 

« Haute Performance Energétique  » (HPE) . 
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3.4. Cartographie synthétique de lôorientation nÁ3 
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Orientation 4  : Améliorer les fonctionnalités  

 

La derni¯re orientation du PADD vise ¨ am®liorer les fonctionnalit®s au sens large. Il sôagit autant de r®duire la place de la voiture dans le 

centre ancien au profit dôespaces publics et cheminements piétons que dôassurer un véritable maillage des modes doux dans le village, les 

qua rtiers, la plaine et le massif.  Il sôagit aussi de développer les transports en commun et de poursuivre lô®quipement du territoire 

communal et ses réseaux.  

 

4 .1.  Réduire la place de la voiture dans le centre ancien  

 

Afin dôall®ger la circulation dans le centre ancien et notamment de le soulager des nuisances de la voiture, le PLU pr®conise de réduire 

au tant que faire se peut lôemprise  des voiries  au profit des cheminements et espaces publics piétons . Cette action est intimement lié e au 

projet de contournement du village (cf. l a réalisation de la voie de liaison RD 17 ï RD 71 ) et aux  projet s de parcs de stationnement / 

parcs relais à aménager e n entrée s de ville ¨ lôEst et ¨ lôOuest. De fait, cette nouvelle  hiérarchisation du réseau de voirie est aussi 

souhaitée pour mieux intégrer les  zones à urbaniser prévues au PLU . 

 

La place sera ainsi laiss ée le plus possible aux modes de déplacements alternatifs à la voiture  (transport en commun, vélo, marche à 

pied) et des itinéraires sécurisés pourront être aménagés  dans le centre, et plus particulièrement autour des axes desservant les 

®quipements publics tels que lô®cole. Cette organisation de la circulation et plus globalement des d®placements, permettra dôassurer une 

cohérence entre les différents moyens de transports .  

 

4 .2 . Assurer un maillage des modes doux  

 

Dans le prolongement de lôobjectif pr®c®dent, le PLU valorisera un maillage de cheminements doux , en lien avec l e projet de Plan de mise 

en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE)  ®tabli en 2010 par les Services de lôEtat.  Ce projet de PAVE a mis en évidence à 

proximité des secteurs engendrant des déplacements (école, commerces, loisirs , é) une dégr adation des cheminements piétonniers, une 

difficult® dôaccessibilit® pour les personnes ¨ mobilit® r®duite et des stationnements gênants. Dans ce contexte, il a émis une série de 

propositions dôam®nagement, notamment sur les axes les plus empruntés (C ours Victor -Hugo, Rue de lôEgalit®, Avenue Sadi Carnot), 

telles que la réduction de la voirie au profit de cheminements sécurisés et normalisés ou le traitement des passages piétons en lien avec 

les arrêt s de transport en commun et les équipements publics . 

 

Lôamélioration d es liaison s douce s induir a aussi le traitement des entrées de villes Est et Ouest  aux abords de lôinterface RD 17d et 

urbanisation, où seront situés des parcs de stationnement / parcs relais.  
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Par ailleurs, elle renforcera le réseau  de promena des douce s préexistant  depuis le centre jusquôaux p®riph®ries résidentielles du village 

confortant ainsi l a trame verte et bleue d®taill®e dans lôorientation nÁ1. 
 

Ce réseau villageois et «  urbain  è sôint¯grera au r®seau des cheminements pi®tons et autres pistes, notamment sportives et cavalières, 

existantes le long des vabres, des canaux, des cours dôeau, dans la plaine agricole et le massif (le GR 6 notamment).  
 

Ce maillage de modes doux et cette continuit® urbaine sô®tendant sur lôensemble du territoire communal , il  constitue ra  ainsi un critère  

évident  de «  qualité urbaine  ».  

 

4 .3. Poursuivre lô®quipement du territoire communal (cf. les réseaux )  

 

Comme indiqué précédemment, la commune ne souhaite pas engager un processus de densification trop rapide et/ou  « brutal  », et ce, 

pour des raisons liées au maintien des typologies résidentielles existantes, au maintien de relations «  de bon voisinage  »,  à lôint®r°t 

paysager de la commune et  à la ma´trise des couts dô®quipements li®s. 
 

En ce sens, les réseaux (eau potable, assainissement, é) qui justifient sans cesse dô°tre am®lior®s1, seront réalisés sur un rythme 

compatible avec les finances de la commune ou de lôintercommunalit®. Côest aussi un moyen de poursuivre une croissance 

démographique, résidentielle et ur baine sur un rythme permettant la bonne intégration de nouveaux ménages à la collectivité / 

communaut® dôAlleins. 
 

Dans cet te logique, le PLU identifiera les Emplacements Réservés strictement n®cessaires dans la logique de lôarticle L123 -12 -1 du Code 

de lôUrbanisme qui précise que « t rois ans au plus après la délibération portant approbation du PLU (é), un débat est organisé au sein (é) 

du conseil municipal sur les résultats de l'application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements e t, le cas échéant, 

de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements corre spondants  ». 

De plus, lôurbanisation du piémont dans le secteur de Saint -Sauveur devra intégrer les prescription s de lôarr°t® du nouveau forage. 
 

Dans le cadre de ce 3 ème  objectif est aussi affich® lôobjectif communal visant ¨ poursuivre lôenfouissement des lignes ®lectriques (travaux, 

nouvelles installations, é) tout comme les autres r®seaux (fibre optique, é) ; ce t enfou issement des r®seaux participant dô®vidence ¨ la 

valorisation et ¨ lôam®lioration de la qualit® esth®tique du village d®taill®es dans lôorientation nÁ1. 
 

Les aménagements et travaux devron t mettre en îuvre ou °tre compatibles avec le Sch®ma Directeur Territoria l dôAm®nagement 

Numérique des Bouches -du -Rhône (SDTAN 13 )  afin de mettre en îuvre le d®veloppement des communications num®riques.  

                                           
1 Lôutilisation pour la consommation humaine du captage de la Barlati¯re a fait lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral de d®rogation du 25 mars 2011 valable 3 ans (compte tenu des 
d®passements des limites de qualit® fix®es par lôarr°t® du 11 janvier 2007). La communaut® dôagglom®ration Agglopole Provence a engagé d es études en vue de la mise en 
place dôun nouveau captage intercommunal au sud de la commune dans ce d®lai.  
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4.4. Cartographie synth®tique de lôorientation nÁ4 

 

 




